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Iran
Question écrite n° 10222

Texte de la question

M Pierre Micaux appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur certaines
informations faisant etat de plusieurs centaines d'executions en Iran. Entre le mois de decembre 1988 et fin
janvier 1989, plus de mille victimes auraient ete denombrees. Seule l'action energique des gouvernements de
pays sensibles aux droits de l'homme peut enrayer ce massacre. Il est urgent que la France fasse connaitre
publiquement son indignation et use de son influence aupres du gouvernement iranien pour faire cesser les
executions, s'il est bien etabli qu'elles ont lieu. Il lui demande s'il entend mettre tout en oeuvre pour ce faire.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement suit avec attention l'evolution de la situation des droits de l'homme en Iran et n'a
pas manque de s'exprimer et d'agir sur ce sujet a de multiples occasion au cours des dernieres semaines. Le 30
novembre dernier, la France a vote en faveur d'une resolution faisant etat de la vive preoccupation de
l'Assemblee generale des Nations-Unies et demandant a l'Iran de se conformer a ses obligations internationales
dans le domaine des droits de l'homme. Le 14 decembre, MMe Edwige Avice, ministre delegue, a exprime
devant l'Assemblee nationale l'inquietude et l'emotion du Gouvernement. Lors de ses rencontres avec des
responsables iraniens et en particulier lors de son voyage a Teheran, les 5 et 6 fevrier dernier, M Roland Dumas
a fait part a ses interlocuteurs de sa preoccupation sur la situation des droits de l'homme, et notamment des
informations concernant les executions des prisonniers politiques, les mauvais traitement exerces dans les
prisons, la multiplication des executions de prisonniers de droit commun sans que les droits de la defense soient
respectes, et enfin les persecutions exercees contre des minorites religieuses comme les Baha'is. La situation
des droits de l'homme en Iran a ete longuement evoquee a la commission des droits de l'homme des Nations-
Unies qui est actuellement en session a Geneve. A cette occasion, la delegation francaise a exprime a plusieurs
reprises les preoccupations du Gouvernement et coparraine la resolution qui renouvelle la procedure du
rapporteur special et rappelle l'Iran a ses oblighgations internationales. D'une maniere generale, le
Gouvernement a tenu a donner un eclat particulier a cette enceinte par la presence du Premier ministre qui y a
prononce une allocution le 6 fevrier. Il s'agissait la de la premiere intervention du chef de gouvernement devant
cette instance. M Rocard a reaffirme le soutien de la France a ses travaux et en particulier a la procedure des
rapporteurs speciaux, qui s'applique en particulier a l'Iran depuis plusieurs annees.
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